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Tableau des emplacements réservés au titre de l’article L.151-41 du Code de l’urbanisme 

 

N° Objet  Commune de la CCBL 

concernée 

Bénéficiaire Surface  

C2 Extension 

d’équipement 

public 

Boulay-les-Barres Commune de Boulay-les-

Barres 

9 684 m² 

C3 Aménagement 

d’équipement 

public 

Boulay-les-Barres Commune de Boulay-les-

Barres 

3 880 m² 

 

 

 

 

 

 

  

Modification n°1 du PLUi-H approuvée par délibération
 du conseil communautaire du 30 Mars 2023

Espace Boisé Classé au titre de l'article L.113-1 du Code de l'urbanisme

Espace paysager protégé au titre de l'article L.151-23 du Code de l'urbanisme

Espace paysager sportif et de loisir protégé au titre de l'article L.151-23 du Code de l'urbanisme

Site Natura 2000

Mare, bassin, étang et plan d'eau identifiés au titre de l'article L.151-23 du Code de l'urbanisme

Trame verte et bleue

Corridor écologique identifié au titre de l'article L.151-23 du Code de l'urbanisme

Cours d'eau identifié au titre de l'article L.151-23 du Code de l'urbanisme

Zone humide à forte probabilité identifiée par le SAGE au titre de l'article L.151-23 du Code de
 l'urbanisme

( ( (

Bois et forêt soumis à un document de gestion durable au 25/03/2021

Légende 

Protection du patrimoine bâti

Élément bâti identifié au titre de l'article L.151-19 du Code de l'urbanisme

Mare identifiée au titre de l'article L.151-19 du Code de l'urbanisme

Emplacement réservé inscrit au titre de l'article L.151-41 du Code de l'urbanisme

Emplacement réservé

Secteur faisant l'objet d'une Orientation d'Aménagement et de Programmation au titre de
 l'article L.151-6 du Code de l'urbanisme

Secteur de projet

!
!

!
!

! ! ! ! ! ! !

!
!

!

!!!!!!!

Mixité fonctionnelle à protéger

Linéaire de diversité commerciale identifié au titre de l'article L.151-16 du Code de l'urbanisme

Bâtiment agricole susceptible d'un changement de destination au titre de l'article L.151-11 du
Code de l'urbanisme

Changement de destination

Bande d'inconstructibilité de part et d'autre de l'axe des voies au titre de l'article L.111-6 du
Code de l'urbanisme

Limite du retrait imposé par rapport aux voies ferrées ( cf. 5. Règlement)

Implantation spécifique

Implantation en retrait obligatoire  ( cf. 5. Règlement)

Périmètre de protection des risques technologiques

Périmètre de protection des points de captage d'eau potable

Prise en compte des risques et préservation des ressources

Périmètre de protection des risques sanitaires (bâtiment d'élevage au 25/03/2021)

#* #*

Limite de commune

Contexte

Limite de parcelle

Bâti

Zonage

Limite de zone

UA : Centres-bourgs et centres-villages

A : Agricole et Secteurs de Taille Et de Capacitée Limitée (STECAL) en zone agricole
(Aa,Ac, Ah,As,Ae,Ae1,Ae2,Am)
N : Naturelle et Secteurs de Taille Et de Capacitée Limitée (STECAL) en zone naturelle
(Ne,Nh,Nm)

UH : Hameaux

UE : Équipements

UAE : Activités économiques

UM : Militaire

UB : Secteurs résidentiels
UB0

UB1

UB2

1AUae : Zones ouvertes à l'urbanisation à vocation dominante d'activités économiques
2AUae : Zones fermées à l'urbanisation à vocation dominante d'activités économiques2AU

1AU

1AUe : Zones ouverte à l'urbanisation à vocation d'équipements collectifs
2AUe : Zones fermées à l'urbanisation à vocation d'équipements collectifs

1AU

2AU

1AUb : Zones ouvertes à l'urbanisation à vocation dominante de logements
2AUb : Zones fermées à l'urbanisation à vocation dominante de logements

1AU

2AU

Périmètre des secteurs vulnérables et/ou potentiellement inondables (AZI de la Retrève - Préfecture du Loiret, 2021)

Hauteur d'eau supérieure à 2 m : zone inconstructible

Atlas des zones inondées par la Retrève en 2016

Hauteur d'eau de 0 à 1 m : Cf règlement écrit + consultation service risque de la DDT 45

Hauteur d'eau d'1 à 2 m : Cf règlement écrit + consultation service risque de la DDT 45



!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!

ZK

ZI

AA

A

AB

ZH

16

88

51

195

19

37

3

31

1

194

6

17

105

62

30

54

42

60

96

126

125

65

11

44

61

74

73

48

94

7

5

38

58

31

8

49

18

14

51

1

2

72

74

44

22

22

75

55

108

55

59

56

53

60

54

70

71

61

12

57

4

59

53

54

61

56

122

3

58

5

96

57

97

17

51

6

20

76

14

147

23

17

28

89

50

29

85

86

84

83

111

93

110

20

92

56

91

139

87

73

89

90

11

88

41

60

96

12

71

93

94

95

35

99

98

87

84

70

24

65

15

99

83

97

45

65138

66

68

69

16

39

67

72

25

100

13

33

75

123

111

24

52

115

110

109

66

116

10

114

52

119

113

117

118

120

24

112

46

121
95

104

101

32

26

100

102

38

103

137

97
95

121

36
100

103

121

46

140

136

101

123

28

149

78

136

146

104

141

126
127

125

128

142

145

122

143

124

144

129

98

34

79

43

35

140

134

10

38

18

135

129

130

131

148

132

74

133

139

13

134

27

43

111

26

80

79

47

78
29

30

68

14

9

80

102

81

97

20

36

67

68

19

57

21

21

79

81

23

106

4

42

21

138

117

37

126

23

77

101

7

34

16

19

119
137

31

26

109

107

118

63

112

132
16

130
131

135

47

119

22

64

8

124
122

110

77

R
 D

U
 B

O
U

R
G

R
 D

E
 LA

 B
A

S
E

R DE GIDY

R DES HAUTS M
ONTS

R
 D

E
S PR

U
N

U
S

R DES ERABLES

CLOS DU MOULIN BRULE

R D
ES S

ABLO
NNIE

RES

IM
P D

E
S

 SO
R

B
IE

R
S

)10

)9

¬«C3

A

UM

UB2

UA2

UB1

UB2

UB1

UB2

2AUb

2AUb

UB1

UB2

200 0 200100 Mètres

Tableau des emplacements réservés au titre de l’article L.151-41 du Code de l’urbanisme 

 

N° Objet  Commune de la CCBL 

concernée 

Bénéficiaire Surface  

C2 Extension 

d’équipement 

public 

Boulay-les-Barres Commune de Boulay-les-

Barres 

9 684 m² 

C3 Aménagement 

d’équipement 

public 

Boulay-les-Barres Commune de Boulay-les-

Barres 

3 880 m² 
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Modification n°1 du PLUi-H approuvée par délibération
 du conseil communautaire du 30 Mars 2023

Espace Boisé Classé au titre de l'article L.113-1 du Code de l'urbanisme

Espace paysager protégé au titre de l'article L.151-23 du Code de l'urbanisme

Espace paysager sportif et de loisir protégé au titre de l'article L.151-23 du Code de l'urbanisme

Site Natura 2000

Mare, bassin, étang et plan d'eau identifiés au titre de l'article L.151-23 du Code de l'urbanisme

Trame verte et bleue

Corridor écologique identifié au titre de l'article L.151-23 du Code de l'urbanisme

Cours d'eau identifié au titre de l'article L.151-23 du Code de l'urbanisme

Zone humide à forte probabilité identifiée par le SAGE au titre de l'article L.151-23 du Code de
 l'urbanisme

( ( (

Bois et forêt soumis à un document de gestion durable au 25/03/2021

Légende 

Protection du patrimoine bâti

Élément bâti identifié au titre de l'article L.151-19 du Code de l'urbanisme

Mare identifiée au titre de l'article L.151-19 du Code de l'urbanisme

Emplacement réservé inscrit au titre de l'article L.151-41 du Code de l'urbanisme

Emplacement réservé

Secteur faisant l'objet d'une Orientation d'Aménagement et de Programmation au titre de
 l'article L.151-6 du Code de l'urbanisme

Secteur de projet
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!
!

! ! ! ! ! ! !
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!!!!!!!

Mixité fonctionnelle à protéger

Linéaire de diversité commerciale identifié au titre de l'article L.151-16 du Code de l'urbanisme

Bâtiment agricole susceptible d'un changement de destination au titre de l'article L.151-11 du
Code de l'urbanisme

Changement de destination

Bande d'inconstructibilité de part et d'autre de l'axe des voies au titre de l'article L.111-6 du
Code de l'urbanisme

Limite du retrait imposé par rapport aux voies ferrées ( cf. 5. Règlement)

Implantation spécifique

Implantation en retrait obligatoire  ( cf. 5. Règlement)

Périmètre de protection des risques technologiques

Périmètre de protection des points de captage d'eau potable

Prise en compte des risques et préservation des ressources

Périmètre de protection des risques sanitaires (bâtiment d'élevage au 25/03/2021)

#* #* #*

Limite de commune

Contexte

Limite de parcelle

Bâti

Zonage

Limite de zone

UA : Centres-bourgs et centres-villages

A : Agricole et Secteurs de Taille Et de Capacitée Limitée (STECAL) en zone agricole
(Aa,Ac, Ah,As,Ae,Ae1,Ae2,Am)
N : Naturelle et Secteurs de Taille Et de Capacitée Limitée (STECAL) en zone naturelle
(Ne,Nh,Nm)

UH : Hameaux

UE : Équipements

UAE : Activités économiques

UM : Militaire

UB : Secteurs résidentiels
UB0

UB1

UB2

1AUae : Zones ouvertes à l'urbanisation à vocation dominante d'activités économiques
2AUae : Zones fermées à l'urbanisation à vocation dominante d'activités économiques2AU

1AU

1AUe : Zones ouverte à l'urbanisation à vocation d'équipements collectifs
2AUe : Zones fermées à l'urbanisation à vocation d'équipements collectifs

1AU

2AU

1AUb : Zones ouvertes à l'urbanisation à vocation dominante de logements
2AUb : Zones fermées à l'urbanisation à vocation dominante de logements

1AU

2AU

Périmètre des secteurs vulnérables et/ou potentiellement inondables (AZI de la Retrève - Préfecture du Loiret, 2021)

Hauteur d'eau supérieure à 2 m : zone inconstructible

Atlas des zones inondées par la Retrève en 2016

Hauteur d'eau de 0 à 1 m : Cf règlement écrit + consultation service risque de la DDT 45

Hauteur d'eau d'1 à 2 m : Cf règlement écrit + consultation service risque de la DDT 45


